Les maisons relais
Sources : 
Circulaire DGAS / SDA n° 2002-595 du 10 décembre 2002 relative aux maisons-relais ; 
Instruction DGAS 11 mars 2003 ; Note d’information DGAS 13 avril 2005 

Les maisons-relais ont pour but de proposer « une offre alternative de logement pour des personnes en situation de grande exclusion. Les personnes qui ont connu la rue, ou qui, plus généralement, sont fortement désocialisées, éprouvent de grandes difficultés à s’adapter à un logement individuel. Elles ont besoin, très souvent, d’un temps de réadaptation à la vie quotidienne. 
Concrètement, il s’agit de répondre aux besoins des personnes qui, sans nécessiter un accompagnement social lourd, ne peuvent, du fait de leur isolement social et affectif, trouver immédiatement un équilibre de vie dans un logement individuel autonome. La maison relais est destinée à l’accueil de personnes à faible niveau de ressources, dans une situation d’isolement ou d’exclusion lourde, et dont la situation sociale et psychologique, voire psychiatrique, rend impossible à échéance prévisible leur accès à un logement ordinaire. 
L’accueil dans une maison-relais doit permettre une réadaptation à la vie sociale dans un environnement chaleureux et convivial, dans la perspective de leur faire retrouver tous les aspects de la citoyenneté ». [Extraits de la circulaire du 10 décembre 2002]
Plusieurs associations adhérentes à la Fédération de l’Entraide Protestante ont créé des maisons-relais. Nous avons répertorié 8 lieux d’accueil de ce type (dont 2 projets en cours) : à Marseille (Centre Jane Panier), à La Grand-Combe (Service d’Entraide Protestant), à Bordeaux (Maison Sichem), à Vailly-sur-Aisne (Abej-Coquerel), à Lille (Abej-Lille), à Beauvais (Le Chemin – Abej-Coquerel) , à Reims (Association Jamais Seul ; projet en cours), à Nîmes (Château Sihlol, projet en cours) 
Afin de mieux se connaître, d’échanger sur la vie dans les maisons-relais, le mode d’admission, l’application des textes réglementaires, etc., un réseau des maisons-relais se constitue à la Fédération de l’Entraide Protestante. Dans un 1er temps, des échanges entre responsables de ces maisons se feront par internet. Dans un 2ème  temps, des actions pourront être imaginées en fonction des attentes des uns et des autres, pour améliorer l’accueil et réfléchir ensemble comment ce type de logement répond aux besoins des personnes. 
Les associations sont invitées à donner leurs idées : quelles sont les attentes des responsables de ces structures ? Quelles sont les attentes des personnes reçues ? Des actions communes pourront être organisées : départ en vacances, ouverture sur la ville, etc. Les associations non encore répertoriées sont invitées à se faire connaître pour s’inscrire dans ce réseau. 
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